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Les enfants sont ce qu’il y a de 
plus précieux, pour les parents 
comme pour la collectivité.

Fruit de plusieurs années de réflexion et 
de travail collaboratif, ce projet représente 
bien plus qu’une simple infrastructure : c’est 
une vision moderne de l’accueil de la petite 
enfance, respectueuse de l’environnement et 
au service des familles creusotines.
Premier établissement communal du 
département de Saône-et-Loire à obtenir le 
label « écolo-crèche » délivré par l’association 
Label Vie, L’écrin incarne l’engagement de 
la collectivité en faveur du développement 
durable et du bien-être des tout-petits.

L’ÉCRIN : UN NOM PORTEUR DE SENS
Les enfants sont ce qu’il y a de plus précieux, 
pour les parents comme pour la collectivité, 
car ils représentent l’avenir. On met dans 
les écrins les choses qui ont de la valeur. 
Comme nos enfants sont précieux, ils seront 
à leur place à la crèche comme dans un écrin 
protecteur et bienveillant.
Ce nom s’inscrit naturellement dans la 
continuité des dénominations poétiques des 
bâtiments municipaux : L’arc, L’ALTO, L’escale, 
L’envol... Autant de lieux qui dessinent le 
parcours de vie des Creusotins.
De plus, lorsque les arbres plantés autour du 
bâtiment auront grandi, les enfants évolueront 
véritablement dans un écrin de verdure, 
renforçant le lien avec la nature qui constitue 
l’un des piliers du projet pédagogique.

UN PROJET D’ENVERGURE  
AU SERVICE DES FAMILLES
Des chiffres qui parlent :

Surface totale : 1 490 m² (dont 1 100 
m² pour la crèche et 390 m² pour le guichet 
familles) + 970 m² en extérieur

Capacité d’accueil : 61 places (contre 
50 actuellement), soit environ 170 familles

Investissement : 4,5 millions d’euros HT

Financement : Subventionné à 70%  
par les partenaires institutionnels :
> 1 million d’euros : Conseil départemental
> 956 708 euros : CAF
> 680 000 euros : État
> 500 000 euros : Conseil régional
> Reste à charge ville : 1,4 million d’euros 
(30%)

Le Creusot inaugure L’écrin 
LA PREMIÈRE ÉCOLO-CRÈCHE DU DÉPARTEMENT

Le 23 février 2026, la ville du 
Creusot va se doter d’un nouvel 
outil dédié aux familles avec 
L’écrin, un bâtiment innovant qui 
réunit l’écolo-crèche et le guichet 
unique Familles.



Une localisation stratégique
Situé dans la Plaine des Riaux, à deux pas 
du cœur de ville et à proximité du nouveau 
cinéma Le Magic, L’écrin bénéficie d’une 
implantation pensée pour faciliter l’accès 
des familles. Cette position centrale permet 
une meilleure insertion dans la vie de la 
cité, contrairement à l’ancienne Maison de la 
petite enfance, plus enclavée allée Pierre de 
Coubertin.

Le guichet unique familles : simplifier 
la vie des parents
L’écrin intègre un guichet unique qui 
regroupe l’ensemble des démarches liées à la 
vie familiale et à l’enfance :
•	 Inscriptions scolaires et périscolaires,
•	 Inscriptions au centre de loisirs
•	 Inscriptions aux activités jeunesse
•	 Renseignements
•	 Facturation
•	 Lien avec le Projet de Réussite Éducative 

(PRE), le Centre Social et la Maison des 
Parents

Ce guichet constituera la porte d’entrée pour 
accompagner les familles et les enfants du 
plus jeune âge jusqu’à l’âge adulte, offrant un 
parcours simplifié et cohérent.

Une dimension sociale forte
Au-delà de l’accueil classique, L’écrin vise 
également le label de crèche à vocation 
d’insertion professionnelle. Des places seront 
réservées pour des enfants dont les parents 
effectuent un stage d’insertion, illustrant la 
volonté de la ville de conjuguer politique 
familiale et politique sociale.



Le label « écolo-crèche » :  
une démarche globale
L’écrin est le premier établissement communal 
de Saône-et-Loire à décrocher le label « 
écolo-crèche », obtenu en début d’année 
2025. Cette reconnaissance valorise une 
approche environnementale qui va bien au-
delà de la simple construction.

Un bâtiment exemplaire
Dès la conception, l’exigence 
environnementale a guidé tous les choix :
Des matériaux biosourcés et durables :
•	 Isolants en bois et laine de bois
•	 Brique en terre cuite
•	 Plancher préfabriqué composé 

d’entrevous de coffrage légers issus de 
l’économie circulaire

•	 Chauffage au sol pour un confort optimal 
et une consommation maîtrisée

Un impact carbone réduit de moitié : Le 
système constructif choisi a permis de diviser 
par deux l’empreinte carbone du projet par 
rapport à une solution traditionnelle : 39 100 

kg éq. CO₂ contre 74 600 kg éq. CO₂ avec 
une dalle portée classique. Cette solution a 
également permis d’économiser 173 m³ de 
béton.

Le label « Bâtiment Basse Consommation » 
: L’écrin vise également cette certification, 
garantissant une performance énergétique 
exemplaire et des coûts de fonctionnement 
maîtrisés.

Une pédagogie tournée vers la nature
Au-delà du bâtiment, c’est tout le projet 
éducatif qui intègre l’écologie :
•	 Utilisation de produits de saison, locaux et 

biologiques
•	 Activités pédagogiques orientées vers la 

découverte de la nature
•	 Formation du personnel aux perturbateurs 

endocriniens
•	 Réduction des déchets et ateliers de 

sensibilisation
•	 Nettoyage sans polluants
•	 Large ouverture sur un espace extérieur 

végétalisé

 
L’ÉCOLOGIE AU CŒUR DU PROJET



De la serre à l’assiette : une filière 
courte exemplaire
Depuis mai 2023, les équipes des serres 
municipales produisent des légumes 
spécialement destinés à l’alimentation des 
enfants, cuisinés sur place dans la crèche.

Production actuelle :
•	 Surface dédiée : 310 m²
•	 Depuis mai 2023 : 97 livraisons pour  

1,6 tonne de légumes
•	 100% bio

Une variété au fil des saisons : Pois 
gourmands, petits pois, tomates, courgettes, 
aubergines, pommes de terre, poivrons, 
patates douces, betteraves, haricots, blettes 
à côte, carottes, navets, panais, céleris, 
épinards, choux, poireaux, courges, 
butternut, pâtissons, potimarrons, ciboulette, 
thym, sarriette, menthe, fraises...

Nouveautés 2026 : Introduction de 
la production d’ail, oignons, rutabagas, 
topinambours, melons et pastèques pour 
enrichir encore la diversité des menus.

Des objectifs ambitieux
Cette initiative répond à plusieurs enjeux 
essentiels :
•	 Santé : L’alimentation est le premier 

facteur de risque évitable de mauvaise 
santé. Offrir des légumes frais et bio tout 
au long de l’année, c’est contribuer à la 
forme, au bien-être et au développement 
équilibré des enfants.

•	 Environnement : Manger local et de saison 
permet de limiter, à notre échelle, les 
effets du réchauffement climatique.

•	 Valorisation des métiers : Le projet met 
en lumière le savoir-faire du cuisinier de 
la crèche et la technicité des agents des 
serres municipales.

•	 Territoire : Cette démarche illustre la 
capacité de la Ville du Creusot à mobiliser 
ses propres ressources au service de ses 
habitants.

FOCUS : LE PROJET MARAÎCHAGE,  
UNE DÉMARCHE PIONNIÈRE



Une organisation fonctionnelle
L’entrée du bâtiment se fait rue Hélène-
Boucher. Le guichet Familles se situe à 
gauche, tandis que la crèche est organisée à 
droite en trois unités identiques accueillant 
les petits, les moyens et les grands.

Une cuisine intégrée
Les repas sont confectionnés sur place, 
garantissant fraîcheur et qualité.

L’espace Snoezelen : explorer et se 
détendre
L’écrin dispose d’un espace Snoezelen, une 
approche développée aux Pays-Bas dont 
le nom vient de la contraction de snuffelen 
(renifler, sentir) et doezelen (somnoler). Cet 
espace spécialement aménagé, éclairé d’une 
lumière tamisée et bercé d’une musique 
douce, recrée une ambiance apaisante en 
faisant appel aux cinq sens : l’ouïe, l’odorat, 
la vue, le goût et le toucher.
Cette salle d’exploration sensorielle et de 
détente offre aux tout-petits un lieu privilégié 
pour se ressourcer et développer leurs sens 
dans un environnement sécurisant.

Une salle jeux d’eau
Cette salle contribue à stimuler les sens 
par l’expérience sensorielle, développer 
la motricité fine et permet d’allier plaisir et 
relaxation des enfants.

Une ouverture sur l’extérieur
Le bâtiment est largement ouvert sur un 
espace extérieur végétalisé, permettant 
aux enfants de profiter de la nature au 
quotidien et de développer leur lien avec 
l’environnement dès le plus jeune âge.

DES ESPACES PENSÉS POUR LE BIEN-ÊTRE



INFORMATIONS TECHNIQUES

Maitre d’ouvrage : Ville du Creusot
Bureau d’études 
Pôle Familles Éducation Jeunesse 
Service Juridique 
Service Financier

Architecte : DONZE
Philippe DONZE - Laure THIBERT

OPC : 3IA

Clause insertion pour la MOA : 
AGIRE 
ARIQ BTP

Bureau de contrôle technique : 
QUALICONSULT

BET Géotechnicien : GEOTEC

VRD : CUCM

COVAGE : COVAGE

CSPS : APAVE

VRD : GUINOT TP

Fondations spéciales : SGCT

Gros-oeuvre : SAS LASSOT

Couverture : SARL SEGOND

Menuiserie extérieure - Serrurerie : 
GLASS

Cloisons doublages - Peinture : SMPP

Menuiseries intérieures - Mobilier : 
SEGOND

Plafonds : SA MCP

Carrelage - Faience : TACHIN

Revêtements de sols souples : 
MARTIN REBEUF

Electricité : LOREAU ELEC

CVC - Plomberie, sanitaire : SANI 
CONFORT

Equipements de cuisine : SAS 
PERRIER

Panneaux photovoltaiques : EIFFAGE 
ENERGIE SYSTEMES

Espaces verts : ID VERDE

Signalétique : ESPACES LUMINEUX


